
Commerce et mesures sanitaires
Les normes internationales établies par l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) visent à favoriser la sécurité et la transparence 
des échanges commerciaux d’animaux et de produits d’origine animale, ainsi qu’à assurer le contrôle des maladies animales, y compris 
les zoonoses. L’Organisation mondiale du commerce (OMC) a comme objectif principal de faciliter les échanges commerciaux et gère 
un système mondial de règles commerciales que ses membres sont tenus de respecter. L’accord de l’OMC sur l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS) définit les règles de base pour garantir le commerce international, tout en préservant la santé 
des animaux et des plantes, ainsi que la sécurité sanitaire des aliments. L’OMC reconnaît l’OMSA comme organisation de référence pour 
les normes internationales concernant la santé animale et les zoonoses, exigeant ainsi des membres de l’OMC qu’ils basent leurs mesures 
sanitaires sur les normes, les lignes directrices et les recommandations de l’OMSA. L’Observatoire a évalué la mise en œuvre par ses 
Membres des principales normes de l’OMSA relatives au commerce.

Source: platforme ePing SPS&TBT de l’OMC

162
problèmes commerciaux propres 
au SPS ayant été soulevés auprès 
du comité SPS se rapportaient aux 
normes correspondantes de l’OMSA.

48
problèmes d’harmonisation 
internationale ont été soumis à l’OMC.

Problèmes d’harmonisation internationale 
relatifs aux normes de l’OMSA

Entre 1999 et 2023

Préoccupations commerciales spécifiques 
abordés lors de réunions du comité SPS 

Entre 1995 et 2023

62,5 %
des notifications SPS soumises à l’OMC 
en lien avec des normes de l’OMSA 
concernaient l’influenza aviaire.

97 %
de ces notifications concernaient 
des réglementations nouvelles 
ou modifiées qui respectaient les 
normes de l’OMSA en vigueur. 

12%
étaient vraisemblablement associés 
au Code ou Manuel aquatique.

88%
étaient vraisemblablement associés 
au Code ou Manuel terrestre.

Problèmes relatifs à l’OMSA, par catégorie

Problème concernant 
l’utilisation de la norme 12

Appel à réviser la 
norme existante 3

Demande d’une 
nouvelle norme 3

Autre 1

19
concernaient des 
normes de l’OMSA.

Plus d’informations sur l’Observatoire de l’OMSA ici

Notifications sanitaires et phytosanitaires (SPS) relatives à des 
réglementations sanitaires nouvelles ou modifiées

Entre 2007 et 2023

Appartenance croisée à l’OMSA et l’OMC

En 2023

84 % des 183 
Membres de l’OMSA étaient également Membres de l’OMC.

94 % des 164 
Membres de l’OMC étaient également Membres de l’OMSA.

https://eping.wto.org/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/lobservatoire/mise-en-oeuvre-des-normes-de-lomsa-le-deuxieme-rapport-de-suivi-de-lobservatoire

